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Messieurs les Présidents, Mesdames et Messieurs,

Nous fondant sur l'article 10 de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur les mesures
économiques extérieures (RS 946.201), nous avons l'honneur de vous présenter le
rapport suivant.
Nous vous proposons de prendre acte du présent rapport et de ses annexes 1 à 12
(art. 10, 1er al., de la loi) et d'adopter (art. 10, 2e al., de la loi) l'arrêté fédéral
approuvant des mesures économiques extérieures (annexe 13). Il s'agit de modifi-
cations de l'ordonnance sur l'exportation et le transit de marchandises d'une part
et de l'ordonnance sur la circulation des marchandises avec l'étranger d'autre
part.
Simultanément, nous fondant sur l'article 10, 3e alinéa, de la loi, nous vous
soumettons un message et vous proposons d'adopter l'arrêté fédéral concernant
l'accord entre la Suisse et la CE relatif à la facilitation des contrôles et des
formalités lors du transport des marchandises (annexe 14 et appendices). .
D'autre part, nous vous proposons de classer les postulats suivants:
1987 P ad 86.268 Pour un commerce plus équitable avec le Tiers Monde

(N 24. 9. 87, Commission des pétitions et de l'examen des
constitutions cantonales)
(annexe 15)

1989 P 89.360 Importations du Tiers Monde. Répercussions des coûts sup-
plémentaires sur les prix
(N 23. 6. 89, Zölch)

1989 P 88.813 Interdiction d'importer des bois tropicaux
(N 18. 9. 89, Ziegler)

1989 P 89.052 Importation de bois tropicaux et protection des forêts tropi-
cales humides
(N 18. 9. 89, Commission des affaires économiques)

1989 P 89.267 Forêts tropicales humides
(N 6.10. 89, Commission des pétitions et de l'examen des
constitutions cantonales)
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Nous vous prions d'agréer, Messieurs les Présidents, Mesdames et Messieurs, les
assurances de notre haute considération.

9 janvier 1991 Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération, Cotti
Le chancelier de la Confédération, Buser
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biens immobiliers, ce dernier secteur concernant particulièrement la Suisse.

Les autres domaines importants de la négociation qui sont encore en suspens

concernent la politique à adopter à l'égard des instituts financiers de pays tiers

qui désirent s'établir dans un pays de l'EEE, les clauses de sauvegarde

utilisables en cas de difficultés dues à la libre circulation des capitaux,

l'étendue de la libéralisation des services de télécommunication et la libre

prestation des services audiovisuels.

Pour ce qui est du trafic aérien, la CE n'est pas entrée en matière sur une

proposition commune de tous les Etats membres de l'AELE, préférant négocier

d'abord avec la Norvège et la Suède. Les autres membres de l'AELE défen-

dent une libéralisation aussi rapide que possible du trafic aérien.

En ce qui concerne le transit, nous renvoyons au chiffre 331 du rapport.

314 Libre circulation des personnes

Durant la phase d'exploration, les pays de l'AELE et la CE ont, dans une large

mesure, identifié l'acquis communautaire pertinent, qui comprend quelque 120

textes. Les règles de la CE prescrivent l'abolition de toute discrimination

fondée sur la nationalité en ce qui concerne l'emploi, la rémunération et les

autres conditions de travail ainsi que l'accès au logement et à la propriété de

celui-ci. Elles consacrent aussi le droit de postuler des emplois proposés, de

se déplacer librement à cet effet sur le territoire des Etats membres, de

séjourner dans un Etat membre afin d'y occuper un emploi et de s'y faire

rejoindre par sa famille. Ces règles valent aussi pour l'exercice des activités

indépendantes.

Les négociations formelles qui ont suivi ont porté principalement sur les

arrangements particuliers et les périodes transitoires que plusieurs pays de

l'AELE, dont la Suisse, souhaitent inclure dans le traité pour régler certaines
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situations spécifiques. L'aspect quantitatif de la politique suisse à l'égard des

étrangers s'est trouvée au centre des négociations. En plus des questions

relatives au séjour et à l'établissement des étrangers, les négociations ont

porté sur les domaines de l'accès aux professions réglementées (recon-

naissance des diplômes), de la coordination des régimes nationaux de sécurité

sociale et de la simplification des contrôles aux frontières pour les personnes.

315 Politiques d'accompagnement

L'EEE a aussi pour objectifs le renforcement et le développement de la

coopération dans les domaines de la protection de l'environnement, de la

recherche et du développement; de la politique sociale, de l'éducation, de la

politique de consommation, des programmes pour les petites et moyennes

entreprises, du droit des sociétés, du tourisme et de la statistique. De plus, des

mesures doivent être prises pour réduire les disparités économiques et sociales

entre les différentes régions de l'EEE (mesures dites de cohésion).

La CE a distingué, dès le début des négociations, les domaines qui sont

étroitement liés aux quatre libertés et dans lesquels l'acquis communautaire
pertinent de la CE doit être repris, de ceux où elle ne s'est déclarée prête

qu'à une coopération ad hoc, préservant ainsi son autonomie. A la première

catégorie appartiennent le droit des sociétés, les questions de politique sociale

(sécurité et santé au lieu de travail, égalité entre l'homme et la femme, droit

du travail), la protection des consommateurs et de l'environnement, ainsi que

la statistique. Les problèmes qui découlent de la reprise de l'acquis commu-

nautaire pertinent peuvent être résolus, pour l'essentiel, par des délais

d'adaptation.

Les négociations portant sur l'étendue et les modalités de la coopération dans

les autres domaines sont encore en cours. L'examen visant à déterminer quels

sont les comités qui sont essentiels à la coopération constitue toujours un
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